SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 30 avril  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  lundi, trentième jour du mois d' avril deux mille neuf, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande,  Roger Coté, Harold Audit, Réal Trudeau et Robert Patenaude.  Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-04-238
Ouverture de la séance à 19:30 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-04-239
ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2009-04-234
Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle abroge la résolution 2009-04-234.

ADOPTÉE.

2009-04-240
ANALYSES DE SOL - ACCEPTATION DE L'OFFRE DE SERVICE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'offre de service de Groupe ABS pour des analyses de sol pour la Caractérisation environnementale des sols de la voie publique route 223 à Lacolle en amont du  7, route 223 à Lacolle, suite à la demande de Me Daniel Bouchard, et autorise une dépense de 6 300,00$ plus taxes à cet effet.

QUE le conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement appropriés du budget gestion financière et administration.

QUE le procureur de la municipalité soit avisé de la présente.

ADOPTÉE.
2009-04-241
REPRÉSENTANT MUNICIPAL - CAUSE STE-CROIX

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle nomme monsieur Roger Coté à titre de représentant municipal pour assister à l'interrogatoire d'un représentant d'Entreprises Ste-Croix le 13 mai 2009, au palais de justice de Saint-Jean-sur-Richelieu.

ADOPTÉE.

2009-04-242
EGOUT DOMESTIQUE - ROUTE 202 ET CARRÉ DE BEAUJEU - ESTIMATIVION PROGRESSIVE # 6, RÉCEPTION PROVISOIRE

ATTENDU que le chargé de projet dans le dossier cité en titre atteste avoir reçu  les documents exigés pour permettre la recommandation de la libération du paiement de l'estimation progressive #6;

ATTENDU que le chargé de projet recommande la libération d'un paiement au montant de 77 992,48 $, conditionnellement à la réception des quittances et des documents administratifs originaux qui devront être fournis en échange du paiement, y compris les originaux de l'attestation de conformité CSS en faveur des Entreprises Ste-Croix en date du 2 mai 2008;

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement à l'entreprise Ste-Croix Pétrolier et Plus inc. de la somme de 77 992,48 $;

QUE ce paiement est soumis aux exigences suivantes:

-
réception du rapport d'inspection de Test-Tech sur le réseau d'égout;

-
réception d'une attestation de l'ingénieur chargé du projet relativement à la conformité du réseau d'égout.

ADOPTÉE.

2009-04-243
REPRÉSENTANTS MUNICIPAUX - AUDIENCE DE LA COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise messieurs les conseillers Roger Coté et Harold Audit à assister à l'audience de la Commission des relations du travail le 19 mai 2009 concernant une requête en accréditation déposée relativement aux  salariés municipaux.

ADOPTÉE.

2009-04-244
UNITÉ D'ACCRÉDITATION VISÉE

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle maintient sa contestation sur l'unité d'accréditation en ce qui concerne l'inclusion des pompiers volontaires et l'exclusion de certains postes, telle que formulée par sa liste de salariés déposée à la Commission  des relations du travail le 21 avril 2009.

ADOPTÉE.

2009-04-245
TARIFICATION -  TENNIS

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle décrète la tarification suivante pour l'utilisation du court de tennis:

-
clé:
dépôt annuel remboursable de
 15,00 $

-
carte de membre, résidents:


 25,00 $

-
carte de membre, non-résidents
    
 50,00 $

ADOPTÉE.

2009-04-246
RÉMUNÉRATION LINDA CORBIÈRE

ATTENDU le questionnement de madame Linda Corbière relativement à l'absence d'ajustement de son salaire en 2009;

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle ne peut actuellement modifier la rémunération des salariés en vertu de l'article 59 du Code du travail (L.R.Q., chapitre C-27).

2009-04-247
À 20:45 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 12 mai 2009.

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

secrétaire-trésorière
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